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LA TRAHISON DE DAVID MANGIN, 
ou comment la Ville se fait complice d'un mensonge 
 
Lorsque le projet Mangin a été choisi par le Maire de Paris fin 2004 et voté par le Conseil de Paris début 2005, il 
prévoyait le maintien du jardin d'aventure Lalanne sur son site actuel. Prétendre aujourd'hui que le jardin 
d'aventure n'est pas compatible avec le parti d'urbanisme de Mangin est une trahison de l'architecte et un 
mensonge de la Ville. En voici la preuve en textes et en images.  
 
1) Extraits de la Synthèse des questions posées aux quatre équipes par la Maîtrise d'ouvrage le 15 juillet 
2004 (rapport officiel de la Sem Paris Centre, 15/09/04, consultable ici 
: http://www.accomplir.asso.fr/dossiers/renovation/synth%20rep%204%20equip.pdf). 
 
voir pages suivantes 
 
2) Extraits des propos tenus par David Mangin à l'occasion du débat organisé par Accomplir autour de 
l'architecte à la Bourse du Commerce  le 16 septembre 2004. Le compte rendu de cette conférence, dont 
l'enregistrement audio a été conservé par Accomplir, a été relu et validé par David Mangin. 
 
"Enfin, le Jardin Lalanne pourrait être maintenu. Ce jardin est cher aux gens du quartier pour deux raisons : la 
masse végétale qu’il représente et le terrain d’aventure protégé qu’il offre aux enfants. Il semble toutefois qu’il 
pose des problèmes de sécurité qui devront être étudiés. Du point de vue de la géométrie du jardin et du Carreau, 
il peut être conservé ; nous nous proposons de le « revisiter ». (...) "Compte tenu du souhait de conserver le 
Jardin Lalanne, sans doute sera-t-il nécessaire de réduire l’auvent du côté du Jardin, mais il faudra regarder cela 
de très près car c’est loin d’être anodin sur le plan architectural." (...) "En ce qui concerne les enfants, nous 
allons bien sûr essayer de recaser les trois jardins qui existent actuellement, et comme je l’ai dit, nous allons 
revisiter le jardin Lalanne." 



 



 

La possibilité de conserver le « jardin des 
Lalanne » est indiquée. Sa localisation 
pourrait être préservée tandis que son 
aménagement serait revu au regard des 
normes actuelles en matière d’aires de jeux. 



 

Le Jardin Lalanne est partiellement sous l'auvent. 
 


